
   

 

 

 

 

 

 

UN OUVRAGE à RECOMMANDER 

Pour les jeunes et les …moins jeunes ! 

 

Un maire peut-il recommander, ou encore mieux, est-il autorisé à faire de la PUB pour 

un livre, un ouvrage, auprès de ses administrés ? 

En principe, la réponse est non : chaque concitoyen est libre de choisir ses lectures et 

ses auteurs. 

Mais il peut y avoir des exceptions. 

C’est notamment le cas pour l’ouvrage publié par la Nuée Bleue et dédié à 

l’incorporation de force des Alsaciens et des Mosellans durant l’occupation nazie.  

Le livre se veut très pédagogique et a été conçu pour les collégiens et les enseignants. 

A partir de là, la question de recommander ou non un ouvrage ne se pose plus à un 

maire, à partir de là, il peut considérer que c’est son devoir de le recommander ou, à 

minima, de le mettre à disposition dans la bibliothèque municipale. 

A Erno, c’est fait. 
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